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name of artist or group / nom de l'artiste ou du groupe

address / adresse

telephone / téléphone

Moncton Gallery / Galerie Moncton

fax / télécopieur

ARTIST SUBMISSION FORM 
FORMULAIRE DE DEMANDE D'EXPOSITION

postal code / code postal

e-mail / courriel

telephone / téléphone

signature / signature date / date

Les artistes sont invités à présenter leur
demande d’exposition avant le 31 mai de 
chaque année. Les demandes d’exposition 
reçues sont évaluées par un comité de sélection 
Les artistes peuvent présenter une exposition 
aux cinq ans.

Le présent formulaire doit
être accompagné de :
.  une biographie, y compris une liste des ex-
positions antérieures et des expositions futures 
confirmées;
.  une description de l’exposition proposée;
.  un minimum de dix diapositives, d'estampes 
ou de photographies numériques de haute
qualité de ses œuvres récentes avec une liste 
où figurent le titre des œuvres, la technique 
utilisée, la taille des œuvres et la date de 
réalisation.

La durée moyenne d’une exposition est de un 
mois. Les artistes sont responsables du mon-
tage et du démontage de leur exposition.

MONCTON GALLERY
SELECTION COMMITTEE
Corporate Communications
City Hall - 655 Main Street
Moncton, New Brunswick
E1C 1E8

(506) 853-3593 (tel)
(506) 856-4352 (fax)
info@moncton.ca (e-mail)

GALERIE MONCTON
COMITÉ DE SÉLECTION
Communications corporatives
Hôtel de ville, 655, rue Main
Moncton (Nouveau-Brunswick)
E1C 1E8

(506) 853-3593 (téléphone)
(506) 856-4352 (télécopieur)
info@moncton.ca (courriel)

Artists are invited to submit exhibition propos-
als, to be reviewed by a selection committee. 
The annual deadline dates for submissions is 
May 31. The Gallery's policy regarding frequen-
cy of exhibitions is that five years must trans-
pire between exhibitions.

This form must be
accompanied by:
.  A biography, including a list of previous exhibi-
tions as well as confirmed future exhibitions.
.  A description of proposed exhibition.
.  A minimum of ten samples of recent work in 
slide format, prints or high quality digital photos, 
accompanied by a list identifying the title, me-
dium, size and date completed. 

Exhibits are for a one month duration approxi-
mately. Artists are responsible for the hanging 
and dismantling of their exhibit.


